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• Cas n° 1 : Art du cirque 
Lors d'une séquence d'éducation physique, la jeune Marion élève de CM1, a été 
victime d'une fracture consécutive à une chute. 
Il n'est pas démontré ici que l'enseignant ait commis une faute de surveillance. 

Les faits 

Lors d'un exercice effectué en séquence d'éducation physique, la jeune Marion élève de CM1, 
a été victime d'une chute en arrière alors qu'elle montait sur une grosse boule en plastique. 
Elle s'est fracturé le coude.  

Argumentaires des parties 

Les parents de Marion considèrent que l'enseignant a commis une faute. Ils appuient leur 
action sur l'article 911-4 du Code de l'Éducation qui substitue la responsabilité de l'État à celle 
des membres de l'enseignement " (...) dans tous les cas où la responsabilité de ceux-ci est 
engagée pour faute, imprudence ou négligence à la suite ou à l'occasion d'un dommage causé 
soit par les élèves qui leur sont confiés à raison de leurs fonctions soit à ces élèves dans les 
mêmes conditions (...). " Il leur semble que cet exercice de la " boule " est particulièrement 
risqué, surtout lorsqu'aucune parade n'est organisée en arrière de l'élève en équilibre sur cet 
engin. Ils ajoutent que, lors de ce type de pratique, un apprentissage de la sécurité est 
absolument nécessaire et reprochent à l'enseignant un défaut de surveillance constitutif d'une 
négligence et caractérisé, selon eux, par l'absence de sécurité active.  
Le préfet substitué à l'enseignant estime que les conditions de sécurité étaient parfaitement 
adaptées, que des tapis avaient été disposés autour de la " boule ".  

Le tribunal 

La pratique de " la boule " évolue, d'un apprentissage avec tapis de sol et intervention externe, 
notamment par parades obligatoires chez le débutant, vers une autonomie de l'élève (toujours 
sur tapis) mais sans parade. Il est par ailleurs précisé que l'initiation dans ce domaine des 
" arts du cirque " dure au moins une dizaine d'heures. 
La jeune Marion avait déjà suivi des enseignements de l'" activité cirque " pendant une durée 
d'au moins 6 séquences au cours desquelles les élèves avaient été initiés, selon l'attestation de 
l'instituteur, à monter sur une boule, à s'équilibrer et à descendre de la boule en se rétablissant 
debout sur les tapis. Durant cette première phase, ils ont nécessairement appris à se rétablir 
sur le tapis lors de la perte de l'équilibre. 
Marion ne pouvait être considérée comme une débutante : lorsque l'accident s'est produit, elle 
préparait le spectacle de fin d'année dans lequel elle aurait fait son exercice sans parade. De 
plus, elle était en train de montrer à une autre élève la manière de procéder. 
Dès lors la mise en place d'une parade ne s'imposait pas. Des conditions de sécurité avaient 
été mises en œuvre : l'entraînement sur un praticable, le suivi antérieur de séquences 
d'initiation et le travail du groupe, apparaissaient adaptées à l'activité et au niveau acquis de la 
victime.  
Les parents de Marion n'apportent pas la preuve que l'enseignant a commis une faute, 
une imprudence ou une négligence de nature à engager la responsabilité de l'État 
substituée à celle de l'enseignant..  
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Cas n° 2 : Base-ball 

• La classe était divisée en groupes et les enfants alignés devaient renvoyer la balle avec 
la batte : la jeune élève a reçu au niveau du visage, un coup de batte porté par l'élève 
qui la précédait dans la file. 
La méconnaissance d'un sport n'implique pas sa dangerosité, la responsabilité de 
l'enseignant n'est pas retenue. . 

 

Les faits 

La jeune Marie élève de CM2 participait à un cours d'éducation physique consacré à une 
initiation au base-ball, une équipe américaine étant présente à l'école. La classe était divisée 
en groupes de 5 à 6 élèves et les enfants alignés devaient renvoyer la balle avec la batte : la 
jeune élève a reçu au niveau du visage, un coup de batte, porté par l'enfant qui la précédait 
dans la file.  

Prétentions des parties 

Les parents de l'élève blessée considèrent que sont responsables, à la fois le préfet (substitué 
à l'enseignant), mais aussi l'établissement scolaire " pour défaut d'organisation du service de 
surveillance générale des élèves pratiquant un sport dangereux ". Ils reprochent à l'enseignant 
un défaut de surveillance : la classe était scindée en deux et il s'occupait d'un autre groupe, 
laissant seuls les autres élèves. L'utilisation des battes de base-ball par des enfants de 11 ans 
qui ne connaissaient pas cette activité aurait nécessité une surveillance beaucoup plus 
attentive. 
Le préfet soutient que la faute de l'instituteur n'est pas prouvée.  

Le tribunal 

• Sur la responsabilité de l'État substituée à celle de l'enseignant 

Le rapport du directeur de l'école précise que l'instituteur n'était pas seul : chaque 
groupe était encadré par un membre de l'équipe américaine de base-ball en visite à 
l'école. 
Il est donc certain que les élèves n'étaient pas sans surveillance : il est par ailleurs 
observé qu'il est plus facile de contrôler un groupe de 5 à 6 enfants qu'une classe 
de 27. 
En outre, il n'est nullement fait état d'un chahut ou d'une agitation particulière, 
toujours propices à des comportements incontrôlés des enfants et nécessitant 
l'intervention de l'enseignant pour faire cesser l'activité. 
Il apparaît que l'accident s'est produit de manière soudaine en raison du comportement 
de la victime qui n'est pas restée à sa place : elle a avancé en dépit des consignes qui 
avaient été données. 
Aucune faute de l'enseignant n'est donc établie et la dangerosité intrinsèque du base-
ball ne peut être admise. La méconnaissance d'un sport n'implique pas sa dangerosité : 
il n'est pas démontré que le base-ball entraîne de fréquents et réguliers accidents et 
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l'utilisation d'un l'objet comme la batte est quelque chose de relativement courant dans 
la pratique des activités sportives scolaires.  

• Sur la mise en cause de l'établissement scolaire 

Les parents ont mis en cause la responsabilité de l'école pour « défaut d'organisation 
du service de surveillance générale des élèves pratiquant un sport dangereux. » Cette 
mise en cause est irrecevable dans ce cas, la demande sur ce fondement devant être 
présentée devant les juridictions administratives.  

   

Cas n° 3 : Course de vitesse 

 
Au cours d'une séquence d'athlétisme, Gwendoline est tombée alors qu'elle effectuait une 
course de vitesse. L'accident a entraîné une fracture du tibia. 
L'insistance de l'institutrice alors qu'elle était avertie du risque encouru par l'élève et de sa 
fatigue, à la faire courir tout de même est fautive. Cette faute est en relation avec le dommage 
qui a suivi.  

Les faits 

Au cours d'une séquence d'athlétisme, Gwendoline est tombée alors qu'elle effectuait une 
course de vitesse sur 60 mètres. Elle a chuté vers l'avant (aux deux tiers du parcours), après 
avoir buté du pied gauche sur le sol. L'accident a entraîné une fracture du tibia. L'institutrice 
avait reçu 5 jours avant un certificat médical qui précisait que l'élève ne pouvait pas effectuer 
d'activités physiques " comme l'endurance, le saut en hauteur et le hockey(1) ".  

Procédure 

Cette affaire a été jugée une première fois devant le tribunal de grande instance qui a rejeté la 
demande des parents de l'élève. Les magistrats ont considéré que la preuve n'était pas 
rapportée d'une faute de l'institutrice. 
Les parents interjettent appel de cette décision et demandent à la cour d'appel de considérer 
que l'enseignant a commis une faute.  

Argumentaires des parties 

Les parents de l'élève font valoir que l'accident est survenu lors d'une séquence d'éducation 
physique seulement 5 jours après que le médecin ait établi un certificat médical précisant une 
dispense pour l'endurance, le saut et le hockey. Depuis plusieurs mois, leur fille était inapte à 
toute activité sportive quelconque : elle souffrait de douleurs articulaires au niveau des 
genoux et des chevilles. L'institutrice, (informée) aurait dû lui éviter la participation à une 
course de vitesse qui suppose qu'on ne souffre ni des genoux, ni des chevilles. De plus la 
course avait été précédée d'un échauffement et une autre élève avait interpellé l'institutrice sur 
l'état de santé de Gwendoline. Ils soutiennent que la responsabilité de l'État est engagée dans 
la mesure où l'énumération des activités interdites est indicative et non exhaustive. 
Le préfet soutient que la dispense d'éducation physique n'avait qu'un caractère partiel et que 
s'il en avait été autrement le jeune élève n'aurait pas été présente au cours. L'institutrice n'était 
pas médecin et elle ne pouvait connaître les affections particulières de Gwendoline qui contre-
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indiquaient la pratique de tel ou tel sport. L'accident n'est pas survenu lors d'une course 
d'endurance mais pendant la course de vitesse. Il n'existe pas ici de faute prouvée.  

La cour 

L'institutrice ne conteste pas avoir pris connaissance quelques jours avant son cours du 
certificat médical qui interdisait la pratique de l'endurance, du saut et du hockey. Les 
prescriptions sont immédiates et il n'est pas pensable que le médecin puisse anticiper les 
éventuelles difficultés de santé de sa patiente, non encore révélées. Ce certificat médical ne 
dispense pas la jeune fille de toute activité sportive, elle était par ailleurs présente lors des 
séquences d'éducation physique. L'énumération des sports dont la pratique était proscrite 
laisse les profanes perplexes dans la mesure où la liste n'est pas limitative ainsi que le révèle 
l'emploi du terme " tels que ". Le lien entre les activités interdites n'est pas aisé à établir pour 
pouvoir déterminer quel autre sport est interdit et quel autre est autorisé. Cependant il se 
déduit logiquement que si la course d'endurance est interdite, celle de vitesse est autorisée 
faute de quoi le médecin aurait mentionné de manière générique " la course " dans les 
activités proscrites et non pas seulement l'endurance. 
Pour autant dans le contexte dans lequel l'institutrice avait été informée de la nécessaire 
limitation pour raison médicale de la pratique sportive de Gwendoline, et l'attestation non 
contestée d'une de ses camarades qui écrit : 
" L’institutrice l'a obligé à faire la course de vitesse, elle ne voulait rien savoir. Nous sommes 
allées dehors pour faire course de vitesse et je voyais que Gwendoline avait mal aux jambes 
et elle devenait blanche, j'ai demandé à Mme X. si Gwendoline pouvait arrêter de courir et 
elle m'a dit "non". Puis elle a couru et elle est tombée sur ses genoux. " 
L'insistance de l'institutrice à faire courir cette élève dans ces circonstances est fautive dès lors 
qu'elle était avertie du risque encouru par l'élève et de sa fatigue. Cette faute est en relation 
avec le dommage qui a suivi. 
La responsabilité de l'État, substituée à celle de l'institutrice, est donc ici retenue.  

Dossier réalisé par Frédérique Thomas-Bion, professeur agrégée, docteur en STAPS, 
Université Blaise-Pascal, Clermont-Ferrand II.  

 


